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Commission de Suivi de Site du mardi 28 mai 2024

1) L’entreprise et l’ISDND
- Présentation + film 7’
- Arrêtés préfectoraux d’autorisation d’exploiter
- Repères historiques
- Organisation, installations et matériels

2) Activité
- Taux d’avancement de l’autorisation d’exploiter
- Bilan d’activité 2023
- Prévision d’activité 2024
- Prévision d’activité 2025-2040
- Management environnemental
- Investissements et aménagements en 2023, 2024 et au-delà

3) Visite du site et des installations

Ordre du jour
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Durée : jusqu’au 31/12/2040

Capacité : 2 167 650 tonnes 

Volume : 2 417 000 m3

Superficie de stockage : 9 ha 63 a

Hauteur maximale : 450 m

Capacité annuelle en tonnes :

n° 2022-060-011 du 1er mars 2022

Arrêtés préfectoraux d’autorisation d’exploiter

2024 2025 2026-2040

Bassin Alpin 45 000 40 000 40 000

Bassin Azuréen 15 000 14 000 0

Tonnages locaux 1 600 1 500 1 500

TOTAL 61 600 55 500 41 500
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18 avril 2006 : arrêté d’autorisation d’exploiter

22 mai 2007 : mise en exploitation de la 1ère alvéole

Sept. 2008 : certification ISO14001

Déc. 2011 : mise en service de la valorisation du biogaz par cogénération

Juin 2012 : traitement des lixiviats par osmose inverse

Déc. 2013 : traitement des concentrats d’osmose par évapoconcentration

Fév. 2017 : mise en service de la 4ème et dernière alvéole du 1er casier

Oct. 2017 : dépôt de la DAE pour la prolongation de la durée d’exploitation

1er mars 2022 : nouvel arrêté d’autorisation d’exploiter

Repères historiques
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Organisation :

Installations :
– Valorisation du biogaz par cogénération (puissance électrique installée 600 kW)
– traitement des effluents par osmose inverse (Capacité 240 m3/jour)
– traitement des effluents par évapoconcentration (Capacité 25 m3/jour)

Matériel :
– 2 compacteurs et 2 chargeurs
– 3 pelles mécaniques, un tombereau, un rouleau compresseur
– Un tracteur et ses équipements
– 3 camions et 4 camionnettes

Organisation, installations et matériels
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Durée : 51 % de la durée totale du 18/04/2006 au 31/12/2024 

Tonnages : 54 %

Volumes : 40 %

Densité : 1,22 tonne/m3

Taux d’avancement de l’autorisation
au 31 décembre 2023
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55 315 tonnes réceptionnées pour 42 575 m3 consommés :

7 870 livraisons avec pour fréquentation :

Bilan d’activité 2023

Déchets municipaux en mélange
44 594 tonnes

soit 81%

Résidus de broyage 
3 718 T soit 7% 

Déchets encombrants 
2 537 T soit 5 %

Autres déchets en mélange 
2 415 T soit 4%

Déchets construction mélangés
1 497 T soit 3%

DECHETS MUNICIPAUX EN MELANGE

RESIDUS DE BROYAGE

DECHETS ENCOMBRANTS

AUTRES DECHETS EN MELANGE

DECHETS CONSTRUCTION MELANGES

DECHETS DE NETTOYAGE DES RUES

DESSABLAGE STEP

DEGRILLAGE STEP

DECHETS AGRICOLES NON SPECIFIE

DECHETS COSMETIQUES NON SPECIF

DECHETS DE MARCHES

CENDRE SOUS FOYER HUMIDE BOIS

DECHETS AGROALIMENTAIRES

DECHETS STA. EPURATION NON SPE

Alpes de Haute Provence
46 430 tonnes

soit 84%

Alpes 
Maritimes

5 720 T soit …

Var 2 056
T…

Alpes de Haute
Provence

Alpes Maritimes

Var

Vaucluse

Bouches du
Rhône

Hautes Alpes

37
27 28

21
32

6

lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi

4.4 4.0

6.2 5.6

3.2
1.6 1.7 0.2

7h/8h 8h/9h 9h/10h 10h/11h 11h/12h 12h/13h 13h/14h 14h/15h
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Consommations de ressources :
Eau : 581 m3 Electricité :  180  049 kWh   Carburants : GNR 123 751 litres + gazole 3 481 litres

3 080 080 m3 de biogaz valorisé :
3 216 Mwh élec. (≈ 1 383 hab. / ≈ 1 244 tonnes CO2 évité)
2 630 MWh therm. (≈ 204 foyers)

Quelques aléas climatiques impressionnants mais sans conséquence

11 février 27 février 12 juin

Bilan d’activité 2023 (suite)

8/17



Commission de Suivi de Site du mardi 28 mai 2024Commission de Suivi de Site du mardi 28 mai 2024

437 m3 de concentré 
d’évapoconcentration

4 832m3 de
concentrat d’osmose

16 373m3 de lixiviat

Distillat retraité

Perméat

stockage

2ème analyse

1ère analyse

Bilan d’activité 2023 (suite)

Traitement en filière spécialisée

Milieu naturel
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Autosurveillance
Tous les résultats sont conformes aux prescriptions règlementaires

Contrôles inopinés
3 contrôles ont été diligentés ou conduits par l’IIC 
Rejets aqueux, rejets atmosphériques, déchets et équipements sous pression

Conformes, aucun n’a fait l’objet de suites administratives

Bilan d’activité 2023 (suite)
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Autorisation d’exploiter / Tonnages :

Au 4 juin, le point de sortie pour le Bassin Alpin devrait être légèrement supérieur aux 
quantités autorisées pour ce bassin :

CSDU04 a sollicité une modification des quantités autorisées par l’origine géographique 
sans augmentation de la quantité totale autorisée
La réduction des quantités produites n’est pas à la hauteur des objectifs de la LTECV : 

Prévisions d’activité 2024 - Tonnages

2024

Bassin 
Alpin

Bassin 
Azuréen

Tonnages 
locaux Total

AP en tonnes 45 000 15 000 1 600 61 600
PDS en tonnes 47 000 10 500 2 000 47 490

soit : + 4,4% -30% + 25% -3%

53 478 52 292 51 513
49 533

46 938 45 947
43 110

37 434

26 739
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principaux
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Loi LTECV
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En l’absence d’une réduction massive des déchets produits et d’une 
forte augmentation des déchets triés et valorisés, il est d’ores été déjà 
certains que les quantités autorisées seront insuffisantes pour 2025 et 
les années suivantes

Prévisions d’activité 2025/2040 - Tonnages
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– Manuel environnement

– Politique environnementale

– Description des organisations, des rôles et des responsabilités

– Processus et modes opératoires

– Plan opérationnel d’urgence et exercices annuels

– Programme Management Environnemental (PME) : objectifs, actions et cibles

– Evaluation des performances environnementales

– Revue de Direction annuelle

– Audits interne et externe annuels

Montants des actions du PME :

2023 : 2 411 k€ HT

2024 à ce jour : 200 k€ HT

Management environnemental
Certification ISO 14001 v. 2015
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Aménagements :  1,7 M€

Matériel/Engins : 550 k€

Installations techniques : 100 k€

– Terrassement du casier n°2

– Achat rouleau compresseur

– « Rebuilt » compacteur 836H

– Remise à niveau des installations de traitement des effluents

– Augmentation des capacités de pompage d’eau de ruissellement externe.

Principaux investissements
en 2023
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- Nouvelle campagne de forage des derniers puits de captage biogaz du 
casier n°1

- Aménagement final de la partie supérieure de l’alvéole n°4 du 1er casier

Investissements et aménagements

Perspectives 2024

Au-delà

- Fin du terrassement du casier n°2 en 2025

- Aménagement du casier n°2 en 2026
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Merci de votre attention
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Visite du site
et des installations
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